
Accueillez & Protégez

Les oiseaux de nos rivières 

LE « TOP 10 » DES espèces les plus communes en Deux-Sèvres

Quatre espèces d’oiseaux parmi les plus emblématiques 

les milieux les plus remarquables du départementDECOUVREZ

en Deux-Sèvres



Martin-pêcheur d’EuropeMartin-pêcheur d’Europe                  
Alcedo atthis

Top 10 Les oiseaux...
                                                                             
Des espèces communes, et quelques spécialistes

Bien que quelques espèces occupent spécifiquement 
les bords de rivières, comme le Martin-pêcheur, ou la  
Bergeronnette des ruisseaux, on rencontre également de 
nombreux oiseaux communs, présents habituellement dans 
d’autres milieux des Deux-Sèvres. 

Des milieux favorables par leur diversité
Les bords de rivières présentent des caractéristiques 
favorables à une richesse biologique particulière : les rives 
sont largement constituées de formations boisées linéaires 
étirées le long des cours d’eau, et souvent hétérogènes ; 
la végétation rivulaire est une végétation diversifiée et 
préservée d’interventions fréquentes ; enfin, les bords de 
rivières constituent des zones de transition entre les milieux 
aquatiques et les milieux terrestres (prairies, cultures, zones 
urbanisées).

Une diversité de milieux à préserver
Les caractéristiques des bords de rivières en font des zones 
favorables à la présence des oiseaux. C’est en préservant 
cette diversité qu’on agira pour l’avifaune.

AnecdoteConseil de protection

Longévité : environ 15 ans

Calendrier

Il fréquente les rivières à cours d’eau lent et les 
étangs, riches en petits poissons. Pratiquant la 
pêche à l’affût, il a besoin de berges pourvues 
de perchoirs (arbres, buissons, poteaux). 
Il lui faut aussi une eau claire pour repérer 
ses proies. Il niche dans un terrier profond 
terminé par une chambre, qu’il creuse dans 
une berge abrupte, haute d’environ un mètre, 
et suffisamment meuble. 

Protégé en France. Commun en 
Deux-Sèvres. « A surveiller » en 
Poitou-Charentes. 
Annexe 1 de la Directive européenne « Oiseaux »

Statut de protection

J F M A JM J A S O N D
Sédentaire 

Taille : 16 cm

C’est principalement la qualité des eaux 
qu’il convient de maintenir pour qu’il 
puisse y trouver ses proies. Il faut préserver 
la végétation lui permettant des postes 
d’affût. Il convient également d’éviter les 
dérangements en période de nidification.

1. Fauvette à tête 
noire

des espèces les plus communes

2. Pinson des 
arbres

3. Merle noir

4. Troglodyte 
mignon

5. Pigeon ramier

6. Mésange 
charbonnière

7. Pouillot véloce

8. Corneille 
noire

9. Mésange 
bleue

10. Rossignol 
philomèle

Période de présence A Période de reproduction



AnecdoteConseil de protection

Longévité : 3 ans

La Bergeronnette des ruisseaux aime l’eau 
courante, et apprécie la proximité des 
habitations et des ponts, pour la présence 
de cavités. C’est là qu’elle explore les 
berges à la recherche de larves et de petits 
animaux aquatiques. C’est aussi là qu’elle 
construit son nid, à proximité du ruisseau, 
entre des racines ou des pierres de la 
berge ou d’une construction.

Protégée en France. 
Peu fréquente en Deux-Sèvres.

Statut de protection

Calendrier

J F M A JM J A S O N D
Sédentaire migrateur partiel

Taille : 20 cm

La qualité de l’eau est essentielle : 
une eau claire, courante, et de bonne 
qualité, dans laquelle toute une vie 
aquatique est préservée (insectes, 
larves, etc.)

Bergeronnette des ruisseauxBergeronnette des ruisseaux        
Motacilla cinerea

Loriot d’EuropeLoriot d’Europe               
Oriolus oriolus

AnecdoteConseil de protection

Calendrier

Le Loriot d’Europe, avec ses couleurs vives, 
est le représentant dans nos contrées  
d’une famille d’oiseaux exotiques. 
Hivernant sous les tropiques, il nous 
arrive d’Afrique à partir d’avril, et s’installe 
le plus souvent dans les peupleraies, à 
bonne hauteur. Bien camouflé sous les 
frondaisons, c’est surtout son chant flûté 
qui signale sa présence.

Protégé en France. 
Commun en Deux-Sèvres.

J F M A JM J A S O N D

Il faut à la fois des grands arbres, un 
point d’eau, des insectes et des fruits... 
Et un peu de tranquillité pour cet oiseau 
farouche. 
Les interventions (ébranchages, abattages) 
sont à proscrire sur les sites en période 
de reproduction.

Longévité : 8 ans

Taille : 25 cm

Migrateur

Statut de protection

MPériode de présence Période de reproductionPériode de présence A Période de reproduction



Bouscarle de CettiBouscarle de Cetti             
Cettia cetti

Conseil de protection

Longévité : 5 ans

Protégé en France.
Nicheur « rare » en 79.

Statut de protection

Calendrier

J F M A JM J A S O N D
Sédentaire

TAILLE : 15 cm

Maintenir la présence de haies et 
bosquets denses en bordure des cours 
d’eau, dans lesquels elle pourra se 
cacher.
Préserver une végétation favorable 
aux insectes dont elle se nourrit 
principalement.

Anecdote

L’as-tu vu la Bouscarle de Cetti ? Non 
sans doute, tant elle sait se camoufler 
dans les buissons les plus denses. 
Comme en plus son plumage n’est 
pas des plus visibles... En revanche, 
quelle voix ! Mais attention aux 
hivers vigoureux, qui déciment 
régulièrement les populations.

La diversité des paysages des cours d’eau et des milieux adjacents crée un écosystème adapté à 
l’accueil des oiseaux. Outre les espèces liées à ces milieux, qui trouvent là des sites de nidification, 
les bords de rivières hébergent également des espèces plus généralistes (voir Top 10).

Un ensemble d’habitats favorables

Période de présence A Période de reproduction

La préservation et l’entretien de ces habitats (berges, boisements et végétations de rives, bois 
morts...) est un enjeu crucial pour la préservation du cortège des oiseaux qui les fréquentent. 

Bergeronnette des ruisseaux

Loriot d’Europe

Martin-pêcheur d’Europe 
Hirondelle de rivage

Bouscarle de Cetti

Grèbe castagneux
Galinule Poule d’eau

Chevalier guignette
Canards Hérons

Milan noir

Berge abrupte, friable, dégagée

Pont et berge empierrés

Buisson dense

Peupleraie

Berge isolée

Berge végétalisée

Arbre à grande ramure
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nature79.org
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agissez ! PARTAGez !
Le Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres est l’association 
de protection des oiseaux sauvages en Deux-Sèvres. 
Avec plus de 6 300 kilomètres de cours d’eau permanents ou intermittents,          
la « trame bleue » du département des Deux-Sèvres représente un patrimoine 
remarquable pour la biodiversité.

En 2013 et 2014, le Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres a réalisé un 
inventaire des peuplements d’oiseaux le long de nombreux secteurs de 
rivières. Cet inventaire, qui a mobilisé salariés et bénévoles, a permis d’évaluer 
la richesse patrimoniale de ces écosystèmes, et de révéler les sites privilégiés 
de présence d’espèces emblématiques, comme le Martin-pêcheur d’Europe, la 
Bergeronnette des ruisseaux ou le Loriot d’Europe.

CONTACTez-NOUS !

N’hésitez pas à contacter le chargé de mission du Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres de votre secteur 
pour entreprendre des mesures de conservation de la biodiversité dans vos propriétés ou pour toute autre 
question sur ce sujet.

. 05 49 09 24 49     Niortais . Mellois 

. 05 49 70 89 50      Bocage Bressuirais, Gâtine  . Thouarsais, Saint-Varentais
ou par email : contact@ornitho79.org


